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 n° 292 887 du 17 août 2023  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BURGHELLE-VERNET 

Rue de la régence, 23 

1000 BRUXELLES 

  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 21 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 août 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.  

 

Entendus, en leurs observations, Me N. EL HADDADI loco Me A. BURGHELLE-VERNET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 30 aout 2014, muni d’un visa long séjour. Le 10 novembre 

2015, il a été mis en possession d’une carte « F ». 

 

1.2. Le 12 août 2019, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour à l’encontre du requérant 

sur base de l’article 44bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.3. Le 22 mars 2022, il a introduit une demande de regroupement familial en qualité de descendant à 

charge d’un citoyen européen sur base de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 21 septembre 

2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire. Cette décision, notifiée le 5 octobre 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  
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« □ l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l'Union ;  

 

Le 22.03.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de [Z.F.] de nationalité italienne, sur base de l'article 40bis de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Selon l’article 43 §1er de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué peut refuser l’entrée et 

le séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de leur famille pour des raisons d’ordre public, de 

sécurité nationale ou de santé publique. 

 

Or vous êtes connu pour des faits d'ordre public pour lesquels vous avez été condamné à plusieurs 

reprises :  

 

- Le 21 juin 2016, vous êtes réprimandé par le Tribunal de la Jeunesse de Bruxelles du chef de coups ou 

blessures volontaires ayant entrainé une incapacité de travail personnel et de port d'arme prohibée. Vous 

avez commis ces faits entre le 08 août et le 06 octobre 2015.  

 

- Le 21 décembre 2016, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

devenue définitive de 30 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans pour ce qui excède la détention 

préventive du chef de vol à l’aide de violences ou de menaces avec les circonstances que l’infraction a 

été commise la nuit, par deux ou plusieurs personnes, que des armes ou des objets qui y ressemblent, 

ont été employés ou montrés, ou que vous avez fait croire que vous étiez armé ; de vol à l’aide de 

violences ou de menaces avec la circonstance que l'infraction a été commise la nuit, par deux ou plusieurs 

personnes ; de port d'arme prohibée, en l’espèce un coup de poing américain. Vous avez commis ces 

faits la nuit du 03 au 04 septembre 2016.  

 

- Le 31 octobre 2017, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, en état de récidive 

légale, à une peine devenue définitive de 37 mois d’emprisonnement du chef de vol à l’aide de violences 

ou de menaces avec les circonstances que l’infraction a été commise par deux ou plusieurs personnes, 

la nuit ; de vol à l'aide de violences ou de menaces avec la circonstance que l’infraction a été commise 

par deux ou plusieurs personnes. Vous avez commis ces faits entre le 1er et le 3 septembre 2017. 

 

- Le 16 novembre 2017, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, en état de récidive 

légale, à une peine devenue définitive de 3 ans d’emprisonnement du chef de vol à l’aide de violences ou 

de menaces avec les circonstances que l’infraction a été commise la nuit, par deux ou plusieurs 

personnes; de vol simple (2 faits). Vous avez commis ces faits entre le 11 août et le 29 août 2017.  

 

- Le 09 octobre 2018, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine devenue 

définitive de 7 ans d’emprisonnement du chef de viol en bande ; d’attentat à la pudeur en bande. Vous 

avez commis ces faits la nuit du 14 au 15 février 2017.  

 

Ces éléments permettent de conclure que votre comportement constitue une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société et dès lors est suffisante pour refuser la 

présente demande de droit de séjour.  

 

En l’espèce, afin d’évaluer le fait que votre comportement représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave comme l’impose l’article 45 de la loi du 15/12/1980 il a été tenu compte des éléments 

suivants : 

 

Afin d'évaluer le caractère réel et actuel de la menace que représente votre comportement il a été tenu 

compte de la gravité des faits dont vous vous êtes rendu coupable, de leur multiplicité, de leur caractère 

particulièrement inquiétant et répétitif. Soulignons à cet égard que vous lors de votre condamnation du 

31/10/2017 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, l’état de récidive a été retenu. Un tel comportement 

ayant révélé un manque total de respect des normes et de la vie d’autrui ainsi que de l’intégrité physique 

et psychique d'autrui. Il a également été tenu compte de la gravité de la peine à laquelle vous avez été 

condamné à savoir, 7 ans d’emprisonnement. Votre détention à la prison d’Ittre est d’ailleurs actuellement 

toujours en cours.  

 

 



  

 

 

CCE X - Page 3 

Dans son jugement du 21 juin 2016, le Tribunal de la Jeunesse de Bruxelles relève que même s'il ressort 

du placement en IPPJ que votre comportement n’a posé aucun problème, vous n’avez cependant pas 

respecté les conditions accompagnant la mesure de surveillance du service de protection judiciaire qui 

vous a été imposée. Vous avez cessé de fréquenter l’école alors que vous deviez reprendre une scolarité 

régulière dès la rentrée 2015 et vous avez, de plus, continué à consommer du cannabis. Six mois plus 

tard, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles qui relève dans son jugement que 

les faits retenus à votre charge sont d'une gravité certaine en ce qu’ils sont largement attentatoires à 

l'intégrité physique et au bien d'autrui, à la sécurité publique et à l’ordre public, mais aussi en ce qu’ils 

sont de nature à amplifier le sentiment d’insécurité répandu dans la population. Au vu de votre absence 

d’antécédents judiciaires, vous aviez alors bénéficié d’un sursis. Malgré ce sursis, vous avez continué vos 

activités délinquantes, raison pour laquelle il a finalement été révoqué. D’ailleurs, moins de deux mois 

après avoir été condamné, soit la nuit du 14 au 15 février 2017, vous commettez des faits de viol pour 

lesquels vous avez été condamné par jugement du 09 octobre 2018 qui reprend à votre sujet « le prévenu 

n'a pas hésité à profiter de l'état d'ébriété d'une jeune fille déjà fragile pour entretenir avec celle-ci des 

rapports sexuels forcés en compagnie d'autres jeunes gens ». Vous étiez sous influence d’alcool et de 

stupéfiants, état second dont vous vous servez pour justifier vos actes. Vous avez réduit votre victime à 

l’état d’objet destiné à assouvir vos pulsions sexuelles, ce qui révèle un état d'esprit dangereux pour 

l’intégrité physique et psychique d’autrui. Selon le docteur [B.], vous présentez des traits de personnalité 

de type psychopathique qui vous prédisposent à la récidive. Entre la commission du viol en bande et la 

condamnation, soit moins de 2 années, vous avez trouvé l’opportunité de commettre des faits 

répréhensibles. En effet, du 11 août au 3 septembre 2017 vous commettez des vols pratiqués à l’aide de 

violences et de menaces attentant à l’intégrité physique d'autrui et amplifiant le sentiment d’insécurité de 

la population. Ces faits sont condamnés par jugements du Tribunal correctionnel de Bruxelles du 31 

octobre 2017 et du 16 novembre 2017. 

 

Vous n’avez visiblement pas pris la mesure des multiples avertissements qui vous ont été donnés par la 

justice mais vous démontrez au contraire un ancrage marqué dans la délinquance et ce, malgré votre 

jeune âge. Ces avertissements constituaient déjà des opportunités de vous réhabiliter et de prendre vos 

responsabilités en mesurant la gravité de votre comportement et le caractère inacceptable de celui-ci. Il 

est difficile de ne pas entrevoir un risque de récidive au vu de votre passé ainsi qu’ayant égard à votre 

comportement en détention qui n'est exempt de tout reproche. En effet, vous vous faites défavorablement 

remarqué en détention ; vous avez été surpris en possession d'un GSM et de matières stupéfiantes durant 

l’année 2018 mais aussi en 2019 et vous avez participé à une bagarre en 2018. Vu la gravité des faits 

que vous avez commis et votre lourd passé judiciaire pour votre jeune âge, vous êtes considéré comme 

représentant un grave danger pour l’ordre public. Au vu de la nature des faits commis, de leur gravité, de 

leur multiplicité, de leur caractère particulièrement inquiétant et répétitif, du trouble causé à l’ordre public, 

de la violence gratuite dont vous avez fait preuve, de votre mépris manifeste pour l’intégrité physique et 

psychique d’autrui, ainsi que du caractère particulièrement traumatisant de tels agissements pour vos 

victimes, vous représentez une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental 

de la société.  

 

En conséquence, votre demande est refusée pour des motifs d’ordre public.  

 

Concernant les facteurs d’intégration sociale et culturelle, de santé, d’âge et de la situation familiale et 

économique de la personne concernée, de l’intensité de ses liens avec son pays d'origine et la durée de 

son séjour requises à l’article 43 §2:  

 

- Vous n’avez fait valoir aucun élément permettant d'établir que vous êtes bien intégré socialement et 

culturellement. Vous êtes arrivé en Belgique à l’âge de 16 ans. Vous êtes aujourd’hui âgé de 24 ans. Vous 

séjournez donc en Belgique depuis près de 8 années. Depuis votre arrivée en Belgique, vous avez été 

placé deux semaines en Institution Publique de la Protection de la Jeunesse (IPPJ ci-après) durant votre 

adolescence. En outre, depuis votre majorité, soit le 23 janvier 2016, vous avez passé plus de temps en 

prison qu’en liberté et avez déjà été condamné 4 fois malgré votre jeune âge. Vous avez vécu la plus 

grande partie de votre vie au Maroc, pays qui vous a vu naitre, grandir et dont vous parlez la langue 

nationale. Depuis votre majorité, vous n’avez pas passé une année entière en liberté, il est difficile, dans 

ces conditions, de considérer que vous ayez des attaches avec la Belgique et que vous y soyez intégré.  

 

À votre arrivée en Belgique, vous avez été scolarisé au sein de l’école [M.R.] dans laquelle vous êtes 

resté un an. Vous avez ensuite repris votre scolarité au sein de l'école [L.] en 3e année professionnelle 

dans la section « bâtiment » mais vous n’avez pas terminé l’année en cours. 
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Vous n’avez jamais travaillé en Belgique. Il est évident que vos diverses arrestations et incarcérations ne 

vous ont pas permis de trouver un travail convenable.  

 

On ne peut dès lors considérer que vous êtes économiquement et socialement intégré sur le territoire 

belge.  

 

Vous avez passé la plus grande partie de votre vie au Maroc. Vous avez rencontré beaucoup de 

problèmes avec la justice belge et vous ne semblez pas totalement vous intégrer en Belgique. Vous 

abandonnez l'école lorsque vous êtes adolescent et ne travaillez pas en tant qu’adulte. Vous comptez sur 

votre mère et sur les vols que vous commettez. Votre mère peut continuer à vous procurer une aide dans 

votre pays d’origine. Il est à rappeler que vous êtes arrivé sur le territoire belge 3 ans après elle et que 

vous viviez donc sans elle durant toute cette période. Vous ne donnez pas plus de détails sur cette partie 

de votre vie. Vous avez quitté le Maroc en 2014, alors que vous y viviez depuis 16 années. Vous parlez 

l’arabe et le français, deux langues qui peuvent s’avérer importante pour votre réintégration sur le marché 

du travail marocain.  

 

- Vous n’avez fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de votre âge ou de votre état de 

santé. Vous avez déclaré dans le questionnaire droit d’être entendu ne souffrir d’aucune maladie vous 

empêchant de voyager ou de rentrer dans votre pays de provenance. De plus, aucun élément de votre 

dossier administratif ne fait état d’un mauvais état de santé.  

 

- S’agissant des liens familiaux que vous entretenez en Belgique : 

 

Conformément à l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH ci-après), il y a 

lieu d'examiner les liens familiaux que vous entretenez en Belgique. La vie familiale au sens de la CEDH 

reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceux-ci étant les liens entre partenaires et entre les 

parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les dispositions reprises par 

l’article 8 de la CEDH lorsqu’un lien de dépendance plus que normal est prouvé. Vous êtes célibataire et 

vous n’avez pas d’enfant. Vous avez de la famille en Belgique à savoir votre mère [Z.F.], ressortissante 

italienne ayant droit au séjour permanent en Belgique. Votre mère est arrivée en Belgique au 1er janvier 

2011 soit plus de trois années avant vous. Vous viviez donc durant tout ce temps sans elle au Maroc. 

Votre mère est mariée à [D.L.], ressortissant du Maroc ayant droit au séjour en Belgique. Vous êtes connu 

pour avoir volontairement porté des coups à votre beau-père durant l’été 2015. Elle vous rend 

régulièrement visite en prison, vous envoie également de l’argent afin que vous puissiez subvenir à vos 

besoins élémentaires en prison et a déclaré vous prendre totalement à sa charge dès votre libération. Les 

liens que vous entretenez avec votre mère dépassent les liens affectifs normaux et un réel lien de 

dépendance existe entre vous. Les liens que vous entretenez avec les membres de votre famille entrent 

dans les dispositions reprises par l’article 8 de la CEDH. En conséquence, il peut être considéré que la 

présente décision constitue une ingérence dans votre vie familiale et privée. Cependant, il est à noter que 

ledit article stipule également « qu'il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de 

ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 

la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ».  

 

Force est de constater que vous représentez un danger pour l’ordre public, vous êtes connu des autorités 

judiciaires au moins depuis le 08 août 2015 date à laquelle vous commettez les premiers faits pour 

lesquels vous êtes réprimandé par le Tribunal de la jeunesse le 21 juin 2016. Il est à rappeler que vous 

étiez sur le territoire belge depuis moins d’un an et que vous étiez toujours mineur à la commission des 

faits. Vous avez été condamné par la suite à plusieurs reprises pour des faits d’une gravité certaine, 

démontrée à suffisance par les condamnations prononcées à votre encontre.  

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière 

d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, 

aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-

Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en 

tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 
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16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d'un principe de droit international 

bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y compris la Convention, de 

contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH, Kuric et autres/Slovénie (GC), 

26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-Bas (GC), octobre 2014, § 100). L'Etat 

est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Au vu de votre comportement tout au long de votre présence sur le territoire, rien ne permet d’établir que 

le risque de récidive est exclu à votre égard. Il importe de protéger la société contre le danger potentiel 

que vous représentez. La sécurité de la collectivité prévaut sur vos intérêts personnels et familiaux. En 

effet, la société a le droit de se protéger contre les personnes qui transgressent (systématiquement) et ne 

respectent pas ses règles. Votre comportement représente par conséquent une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société et il peut être considéré qu’il existe un 

risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public et est telle que vos intérêts familiaux et 

personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public.  

 

En conséquence, il ressort de la mise en balance des intérêts en présence que la décision n’est pas 

disproportionnée et respecte le prescrit de l’article 8 de la CEDH. Il est d’autant moins porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale que la présente décision est prise 

sans ordre de quitter le territoire.  

 

Vous avez un frère en Belgique et une soeur en Italie. Les relations entre frères et soeurs n’entrent pas 

dans les dispositions prévues par l’article 8 de la CEDH sauf si un lien de dépendance plus que normal 

est prouvé ce qui n'est pas le cas en l’espèce.  

 

Au vu de ce qui précède, la demande de séjour de plus de trois mois comme descendant à charge d’une 

ressortissante de l’Union européenne est refusée sur base de l’article 43 de la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 7 de 

la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 22 de la Constitution, des articles 

7, 62, 40bis, 43, 45 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), des « principes 

généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de 

prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision 

administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause », ainsi que du 

« défaut de motivation » et de « l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle expose tout d’abord des considérations théoriques et 

jurisprudentielles relatives à l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, à l’obligation de motivation 

formelle, à la notion de « danger pour l’ordre public », et aux principes de bonne administration. Quant à 

la motivation de la décision attaquée, dont elle rappelle le contenu, elle estime qu’il ne ressort pas de 

ladite motivation que la partie défenderesse ait valablement statué sur le caractère actuel de la menace 

que représenterait son comportement. Elle précise que les faits pour lesquels elle a été condamnée 

remontent à plus de cinq ans, lorsqu’elle était âgée de dix-neuf ans, et ajoute qu’il n’est pas possible de 

déduire de son comportement en détention une actualité de la menace qu’elle représenterait. En outre, 

elle fait valoir qu’« aucune information n’est donnée quant au contexte des faits et quant à l’existence ou 

non d’une sanction disciplinaire qui tiendrait pour établis les faits reprochés à la partie requérante. Par 

ailleurs, il n’est nullement fait mention du comportement positif adopté par la partie requérante pendant 

sa détention ». A cet égard, elle souligne qu’elle a mis à profit sa détention pour faire des formations et 

pour entamer un suivi psychologique, et ajoute que des congés pénitentiaires luis ont été octroyés. Elle 

en déduit que l’ensemble de ces éléments aurait dû être pris en considération pour analyser le caractère 

actuel de la menace que représenterait son comportement, et soutient qu’en « se focalisant 

essentiellement sur les condamnations, relativement anciennes encourues par la partie requérante, sans 

avoir procédé à une analyse de la dangerosité actuelle de la partie requérante, la partie adverse a commis 

donc une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas adéquatement motivé sa décision de refus de séjour. 

Eu égard à tout ce qui précède, il convient de constater que la partie adverse a manqué à son devoir de 

minutie et d’examen sérieux du dossier et des données dont elle devait avoir connaissance ».  
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2.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante rappelle, successivement, plusieurs considérations 

théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH. D’emblée, elle constate que la partie 

défenderesse n’a jamais contesté l’existence d’une vie familiale dans son chef, mais qu’elle passe 

cependant sous silence sa vie privée. A cet égard, elle soutient qu’il est indéniable qu’elle a noué des 

liens durant son séjour sur le territoire, ainsi que durant son incarcération, et rappelle qu’elle a fait état 

d’une vie familiale et privée avec sa fratrie. Elle observe que l’examen de la partie défenderesse se limite 

à l’aspect familial de l’article 8 de la CEDH, mais n’aborde pas sa vie privée en Belgique. En ce sens, elle 

affirme qu’il « appartenait à la partie adverse de faire une mise en balance des intérêts notamment au 

regard de la vie privée de la partie requérante. La partie requérante se réfère également à ce qui a été 

exposé dans la première branche du moyen s’agissant du danger qu’elle représente pour l’ordre public et 

de l’erreur manifeste d’appréciation commise par la partie adverse. Il ressort de la motivation de la 

décision attaquée que l’analyse au regard de l’article 8 de la CEDH n’a pas été aussi rigoureuse que 

possible et que la partie adverse n’a pas sérieusement mis en balance les intérêts en présence ».  

 

2.4. Dans une troisième branche, elle relève que la partie défenderesse a constaté l’existence du lien de 

dépendance avec sa mère, citoyenne de l’Union européenne, et estime que la décision attaquée aurait 

pour effet de contraindre cette dernière à quitter le territoire de l’Union européenne, la privant ainsi de la 

jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par son statut. Elle en déduit que la partie 

défenderesse, à défaut d’examen, a manqué à son devoir de minutie et d’examen sérieux des données 

de la cause.  

 

2.5. Dans une quatrième branche, elle fait valoir que la partie défenderesse s’est abstenue de tenir compte 

de l’intensité des liens avec son pays d’origine, et rappelle que « dans sa demande de carte de séjour, la 

partie requérante précisait qu’elle n’avait plus aucune attache dans son pays d’origine et qu’elle n’avait 

plus aucun lien avec sa grand-mère maternelle chez qui elle vivait avant son arrivée en Belgique. Elle 

exposait également qu’elle n’avait plus aucun lien avec son père biologique. La partie adverse n’a pas 

procédé à un examen des éléments pourtant porté à sa connaissance. La motivation de la décision est 

ainsi erronée et inadéquate ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée 

(cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).   

 

Le Conseil constate en l’occurrence que, dans son moyen unique, la partie requérante s’abstient 

d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne, ainsi que les articles 7 et 40bis de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  

 

3.2.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe que la décision litigieuse est fondée sur l’article 43 de la 

loi du 15 décembre 1980. Cette disposition, tel que remplacée par l’article 24 de la loi du 24 février 2017 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité 

nationale, est libellée comme suit : « § 1er. Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour 

aux citoyens de l'Union et aux membres de leurs familles et leur donner l'ordre de quitter le territoire :  

1° lorsqu'ils ont eu recours à des informations fausses ou trompeuses ou à des documents faux ou 

falsifiés, ou lorsqu'ils ont eu recours à la fraude ou à d'autres moyens illégaux qui ont contribué à 

l'obtention du séjour;  

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique.  

 

§ 2. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une telle décision, il tient compte de la durée 

du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec 

son pays d'origine ». 

 

Selon l’article 45 de la même loi, « § 1er. Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et de santé 

publique visées aux articles 43 et 44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques. 

§ 2. Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de proportionnalité et être 

fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen concerné de l'Union ou du membre de 

sa famille.  
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L'existence de condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles décisions.  

Le comportement du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 

directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent 

pas être retenues. […] ». 

 

Conformément à la jurisprudence européenne, la notion d’ordre public « suppose, en tout état de cause, 

l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » (Projet de loi 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 20).  

 

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Enfin, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. 

L’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; 

C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, la décision entreprise est valablement fondée sur des faits d’ordre public. La partie 

défenderesse a apprécié la dangerosité de la partie requérante, et indiqué, à cet égard, que le 

comportement personnel de cette dernière « constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 

pour un intérêt fondamental de la société et dès lors est suffisante pour refuser la présente demande de 

droit de séjour ». La partie défenderesse a également tenu compte de la durée du séjour de la partie 

requérante en Belgique, de son état de santé, de sa situation familiale, et de son intégration sociale et 

culturelle dans le Royaume, dans la motivation de l’acte attaqué, en faisant, notamment, valoir qu’« Au vu 

de votre comportement tout au long de votre présence sur le territoire, rien ne permet d’établir que le 

risque de récidive est exclu à votre égard. Il importe de protéger la société contre le danger potentiel que 

vous représentez. La sécurité de la collectivité prévaut sur vos intérêts personnels et familiaux. En effet, 

la société a le droit de se protéger contre les personnes qui transgressent (systématiquement) et ne 

respectent pas ses règles. Votre comportement représente par conséquent une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société et il peut être considéré qu’il existe un 

risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public et est telle que vos intérêts familiaux et 

personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public ».  

 

Le Conseil constate que cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante.  

 

En effet, d’une part, la partie défenderesse a satisfait à son obligation de motivation formelle en relevant 

l’existence d’un comportement personnel constituant une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 

pour l’ordre public, et, d’autre part, la partie requérante ne démontre pas, en termes de requête, que la 

partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation à cet égard. 

 

3.2.3. En ce que la partie requérante soutient qu’« il ne ressort pas de cette motivation que la partie 

adverse ait valablement statué sur le caractère actuel de la menace que représenterait le comportement 

de la partie requérante », allègue l’ancienneté des faits qui lui sont reprochés, et le comportement positif 

adopté en prison, le Conseil ne peut que constater que ce faisant la partie requérante tente de minimiser 
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le caractère dangereux et actuel de son comportement sans cependant démontrer l’existence d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse de sorte qu’elle invite en réalité le Conseil 

à substituer son appréciation à celle de cette dernière. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour 

exercer un contrôle de la légalité de la décision attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de 

se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent 

ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration. Par 

conséquent, pareil argumentaire n’est pas de nature à renverser, en l’espèce, les constats posés par la 

partie défenderesse dans la décision attaquée. Il en va de même concernant la circonstance selon laquelle 

les derniers fait pour lesquels elle a été condamné remontent à cinq ans.  

 

Ainsi, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la décision querellée que la partie défenderesse 

a non seulement fondé sa décision sur le constat des multiples condamnations dont la partie requérante 

a fait l’objet, mais également sur leur nature et leur caractère répétitif en considérant qu’« Afin d'évaluer 

le caractère réel et actuel de la menace que représente votre comportement il a été tenu compte de la 

gravité des faits dont vous vous êtes rendu coupable, de leur multiplicité, de leur caractère 

particulièrement inquiétant et répétitif. Soulignons à cet égard que vous lors de votre condamnation du 

31/10/2017 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, l’état de récidive a été retenu. Un tel comportement 

ayant révélé un manque total de respect des normes et de la vie d’autrui ainsi que de l’intégrité physique 

et psychique d'autrui. Il a également été tenu compte de la gravité de la peine à laquelle vous avez été 

condamné à savoir, 7 ans d’emprisonnement. Votre détention à la prison d’Ittre est d’ailleurs actuellement 

toujours en cours. Dans son jugement du 21 juin 2016, le Tribunal de la Jeunesse de Bruxelles relève 

que même s'il ressort du placement en IPPJ que votre comportement n’a posé aucun problème, vous 

n’avez cependant pas respecté les conditions accompagnant la mesure de surveillance du service de 

protection judiciaire qui vous a été imposée. Vous avez cessé de fréquenter l’école alors que vous deviez 

reprendre une scolarité régulière dès la rentrée 2015 et vous avez, de plus, continué à consommer du 

cannabis. Six mois plus tard, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles qui relève 

dans son jugement que les faits retenus à votre charge sont d'une gravité certaine en ce qu’ils sont 

largement attentatoires à l'intégrité physique et au bien d'autrui, à la sécurité publique et à l’ordre public, 

mais aussi en ce qu’ils sont de nature à amplifier le sentiment d’insécurité répandu dans la population. Au 

vu de votre absence d’antécédents judiciaires, vous aviez alors bénéficié d’un sursis. Malgré ce sursis, 

vous avez continué vos activités délinquantes, raison pour laquelle il a finalement été révoqué. D’ailleurs, 

moins de deux mois après avoir été condamné, soit la nuit du 14 au 15 février 2017, vous commettez des 

faits de viol pour lesquels vous avez été condamné par jugement du 09 octobre 2018 qui reprend à votre 

sujet « le prévenu n'a pas hésité à profiter de l'état d'ébriété d'une jeune fille déjà fragile pour entretenir 

avec celle-ci des rapports sexuels forcés en compagnie d'autres jeunes gens ». Vous étiez sous influence 

d’alcool et de stupéfiants, état second dont vous vous servez pour justifier vos actes. Vous avez réduit 

votre victime à l’état d’objet destiné à assouvir vos pulsions sexuelles, ce qui révèle un état d'esprit 

dangereux pour l’intégrité physique et psychique d’autrui. Selon le docteur Beine, vous présentez des 

traits de personnalité de type psychopathique qui vous prédisposent à la récidive. Entre la commission du 

viol en bande et la condamnation, soit moins de 2 années, vous avez trouvé l’opportunité de commettre 

des faits répréhensibles. En effet, du 11 août au 3 septembre 2017 vous commettez des vols pratiqués à 

l’aide de violences et de menaces attentant à l’intégrité physique d'autrui et amplifiant le sentiment 

d’insécurité de la population. Ces faits sont condamnés par jugements du Tribunal correctionnel de 

Bruxelles du 31 octobre 2017 et du 16 novembre 2017. Vous n’avez visiblement pas pris la mesure des 

multiples avertissements qui vous ont été donnés par la justice mais vous démontrez au contraire un 

ancrage marqué dans la délinquance et ce, malgré votre jeune âge. Ces avertissements constituaient 

déjà des opportunités de vous réhabiliter et de prendre vos responsabilités en mesurant la gravité de votre 

comportement et le caractère inacceptable de celui-ci. Il est difficile de ne pas entrevoir un risque de 

récidive au vu de votre passé ainsi qu’ayant égard à votre comportement en détention qui n'est exempt 

de tout reproche. En effet, vous vous faites défavorablement remarqué en détention ; vous avez été 

surpris en possession d'un GSM et de matières stupéfiantes durant l’année 2018 mais aussi en 2019 et 

vous avez participé à une bagarre en 2018. Vu la gravité des faits que vous avez commis et votre lourd 

passé judiciaire pour votre jeune âge, vous êtes considéré comme représentant un grave danger pour 

l’ordre public. Au vu de la nature des faits commis, de leur gravité, de leur multiplicité, de leur caractère 

particulièrement inquiétant et répétitif, du trouble causé à l’ordre public, de la violence gratuite dont vous 

avez fait preuve, de votre mépris manifeste pour l’intégrité physique et psychique d’autrui, ainsi que du 

caractère particulièrement traumatisant de tels agissements pour vos victimes, vous représentez une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ».  

 

Quant à l’absence d’infraction commise par la partie requérante depuis cinq ans, le Conseil n’aperçoit pas 

d’intérêt à cette argumentation dès lors que cette dernière est actuellement détenue.  
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Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments 

soumis à son appréciation, sans qu’il ne ressorte de la décision attaquée, une quelconque erreur de 

motivation quant à l’appréciation de la menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public 

que présente la partie requérante. 

 

3.2.4. Quant à la circonstance selon laquelle la décision contestée aurait pour effet de contraindre la mère 

de la partie requérante à quitter le territoire de l’Union européenne, la privant ainsi de la jouissance 

effective des droits conférés par son statut, le Conseil rappelle que la Cour de justice de l’Union 

européenne a précisé, notamment, que « L’article 20 TFUE doit être interprété en ce sens […] que lorsque 

le citoyen de l’Union est majeur, une relation de dépendance, de nature à justifier l’octroi, au ressortissant 

d’un pays tiers concerné, d’un droit de séjour dérivé au titre de cet article, n’est envisageable que dans 

des cas exceptionnels dans lesquels, eu égard à l’ensemble des circonstances pertinentes, la personne 

concernée ne pourrait, d’aucune manière, être séparée du membre de sa famille dont elle dépend […] » 

(CJUE, 8 mai 2018, C-82/16, point 109). 

 

En l’occurrence, à la lecture de la motivation de l’acte attaqué et au vu des éléments versés au dossier 

administratif, le Conseil observe qu’il n’apparaît nullement que le refus de séjour dont a fait l’objet la partie 

requérante soit ipso facto de nature à priver sa mère de la jouissance de l’essentiel des droits conférés 

par son statut de citoyen de l’Union, en ce que la décision entreprise « aurait pour effet de contraindre la 

mère de la partie requérante de quitter le territoire de l’UE », ce qui relève de l’hypothèse. Partant, 

l’argumentation de la partie requérante manque en fait.  

 

3.2.5. Quant aux développements aux termes desquels la partie requérante fait valoir que la partie 

défenderesse s’est abstenue de tenir compte de l’intensité des liens avec son pays d’origine, force est de 

constater que cette dernière a procédé à l’examen des éléments portés à sa connaissance, mais a 

considéré comme suit : « Vous avez passé la plus grande partie de votre vie au Maroc. Vous avez 

rencontré beaucoup de problèmes avec la justice belge et vous ne semblez pas totalement vous intégrer 

en Belgique. Vous abandonnez l'école lorsque vous êtes adolescent et ne travaillez pas en tant qu’adulte. 

Vous comptez sur votre mère et sur les vols que vous commettez. Votre mère peut continuer à vous 

procurer une aide dans votre pays d’origine. Il est à rappeler que vous êtes arrivé sur le territoire belge 3 

ans après elle et que vous viviez donc sans elle durant toute cette période. Vous ne donnez pas plus de 

détails sur cette partie de votre vie. Vous avez quitté le Maroc en 2014, alors que vous y viviez depuis 16 

années. Vous parlez l’arabe et le français, deux langues qui peuvent s’avérer importante pour votre 

réintégration sur le marché du travail marocain ».  

 

Cette motivation n’est pas sérieusement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à 

prendre le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à 

cet égard, quod non en l’espèce. 

 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte 

par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 
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Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de 

la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à 

une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial entre conjoints ou 

partenaires, ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation 

entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani contre France, la Cour EDH considère que les 

relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Mokrani contre France, op. cit., § 33). Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes 

les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme, par exemple, la cohabitation, la 

dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de 

l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

3.3.2. A cet égard, une simple lecture de la motivation de la décision attaquée permet de constater que la 

partie défenderesse a pris en considération la vie familiale et privée de la partie requérante, à la lumière 

des éléments dont elle avait connaissance, et a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, 

en indiquant qu’« Au vu de votre comportement tout au long de votre présence sur le territoire, rien ne 

permet d’établir que le risque de récidive est exclu à votre égard. Il importe de protéger la société contre 

le danger potentiel que vous représentez. La sécurité de la collectivité prévaut sur vos intérêts personnels 

et familiaux. En effet, la société a le droit de se protéger contre les personnes qui transgressent 

(systématiquement) et ne respectent pas ses règles. Votre comportement représente par conséquent une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société et il peut être 

considéré qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public et est telle que 

vos intérêts familiaux et personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public.  

En conséquence, il ressort de la mise en balance des intérêts en présence que la décision n’est pas 

disproportionnée et respecte le prescrit de l’article 8 de la CEDH. Il est d’autant moins porté une atteinte 
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disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale que la présente décision est prise 

sans ordre de quitter le territoire. Vous avez un frère en Belgique et une soeur en Italie. Les relations entre 

frères et soeurs n’entrent pas dans les dispositions prévues par l’article 8 de la CEDH sauf si un lien de 

dépendance plus que normal est prouvé ce qui n'est pas le cas en l’espèce ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se contente de prendre le 

contre-pied de l’acte litigieux et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration 

d’une erreur manifeste d’appréciation, dans le chef de la partie défenderesse, à cet égard. 

 

Par ailleurs, force est d’observer qu’aucun obstacle à la poursuite de la vie privée et familiale de la partie 

requérante, ailleurs que sur le territoire belge, n’est établi ni même invoqué par cette dernière.  

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de passer sous silence sa vie privée sur le territoire, ainsi que 

sa vie familiale et privée avec sa fratrie, le Conseil constate qu’en termes de demande, la partie requérante  

« fait état d’un véritable lien de dépendance avec sa mère. Il a dès lors une vie privée et familiale, non 

contestée par ailleurs par l’Office des étrangers, qu’il convient de protéger. Monsieur [M.] n’a plus aucune 

famille dans son pays d’origine. Il n’a plus aucun lien avec son père biologique et sa grand-mère 

maternelle chez qui il a vécu jusqu’à son arrivée en Belgique est décédée. Refuser d’octroyer à Monsieur 

[M.] ce titre de séjour porterait gravement atteinte à son droit à la vie privée et familiale mais également à 

la vie privée et familiale de sa mère, Madame [Z.], ressortissante européenne ». Dès lors, il ne peut être 

fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un examen spécifique de l’existence d’une 

vie privée dans la mesure où les éléments sous-tendant celle-ci sont allégués en termes extrêmement 

vagues, voire inexistants. La partie défenderesse a donc pu valablement estimer, et ce sans commettre 

d’erreur manifeste d’appréciation, qu’« il ressort de la mise en balance des intérêts en présence que la 

décision n’est pas disproportionnée et respecte le prescrit de l’article 8 de la CEDH. Il est d’autant moins 

porté une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale que la présente 

décision est prise sans ordre de quitter le territoire ».  

 

3.3.3. En tout état de cause, le Conseil ne peut que s’interroger sur l’intérêt de la partie requérante à cette 

articulation de la troisième branche du moyen, dès lors que la décision attaquée n’est assortie d’aucun 

ordre de quitter le territoire, en sorte que l’on n’aperçoit pas en quoi celle-ci serait de nature à constituer 

une ingérence dans la vie familiale et privée du requérant, une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3.4. Dès lors, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie.  

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept août deux mille vingt-trois par : 

E. MAERTENS, présidente de chambre,  

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


